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Nos lecteurs se souviendront sans doute de la
conférence, organisée par notre Chambre de

Commerce en mars 1922, que le distingué président

central de l'Association pour la navigation
du Rhône au Rhin, M. Paul Balmer, avait faite,
alors, sur le sujet qui nous préoccupé. Nous
n'avions, depuis, cessé de suivre avec le plus vif
intérêt l'acheminement du projet de liaison des
bassins du Rhône et du Rhin à travers la Suisse.

Conscients des avantages énormes que cette liaison

doit apporter à notre pays en particulier et,
par suite du raccordement au Danube, à l'Europe
toute entière, nous nous proposons de retracer
ici, à grands traits, les étapes parcourues au cours
de ces dernières années par le projet de canal
dans la voie de sa réalisation.

En nous référant à l'avis de personnalités
compétentes, nous pouvons affirmer que les progrès
réalisés par la technique dans le domaine de
l'utilisation des forces hydro-électriques ont définitivement

résolu toutes les difficultés techniques qui
auraient encore pu s'opposer à l'aménagement du
canal projeté. L'exploitation intensive dans notre

pays, de l'énergie hydro-électrique, source de
richesse inépuisable, a complètement transformé
les conditions de navigabilité sur les fleuves. Alors
qu'auparavant les cours encaissés des rivières et
les pentes fortes représentaient pour la batellerie

des obstacles naturels insurmontables, ils se trouvent

précisément constituer aujourd'hui des
éléments nécessaires et se prêtant le mieux à la création

d'usines dont les barrages pourvus d'écluses
assurent au chaland un passage sûr et économique.

La navigation fluviale, dotée des derniers
perfectionnement techniques, revêt une importance

nouvelle et joue un rôle prépondérant dans
le transport des matières lourdes en vertu du bon
marché de son fret.

Les profonds changements survenus dans notre
économie au cours de ces dernières années ont
aussi contribué largement à mettre en relief les
avantages que la navigation fluviale peut procurer.
Il est, par exemple, certain que le développement
intense du mouvement des échanges, dans la
dernière décade, devait amener les pays producteurs
à lutter âprement pour acquérir de nouveaux
débouchés et tâcher d'éviter ainsi les effets néfastes
de l'extension d'un machinisme mal rationalisé.
Les transports par voie d'eau, en permettant de
réduire d'une façon appréciable les coûts de
revient des marchandises, devaient alors faire l'objet

d'une orientation nouvelle de la politique
commerciale. La mise à l'ordre du jour des
problèmes relatifs à la navigation fluviale devait
naturellement favoriser la réalisation de projets
tels que celui de la liaison des fleuves du Rhône
et du Rhin.
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